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Chers Bâthiolaines, chers Bâthiolains,

L’année 2015 restera gravée dans notre mémoire collective comme celle des deux attentats meurtriers 
qu’a subis notre capitale en début et en fin d’année. Les mots ne sont jamais assez forts pour dire 
l’horreur de ces actes terroristes qui continuent encore à frapper notre pays. Nous devons continuer à 
croire en l’avenir et à agir ensemble pour que les valeurs de respect et de solidarité entre les citoyens 
perdurent.

En cette année 2015, nous avons eu l’immense plaisir de rendre hommage à deux personnalités 
emblématiques de notre village, Marcel Sapin à l’occasion de ses cent ans et Paul Linossier qui a été 
élevé au grade de chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur pour faits de résistance. Ils ont tous les 
deux exercé la fonction de maire, de 1954 à 1971 pour le premier et de 1983  à 1995 pour le second. Ils 
ont su chacun à leur époque et avec les moyens dont ils disposaient développer notre commune tant 
au niveau économique que patrimonial pour en faire une commune référente sur la Basse-Tarentaise. 
Des équipements structurants comme la salle polyvalente d’une part et la maison de retraite d’autre 
part ont été réalisés à leur initiative. 

Les travaux réalisés en 2015 ont été principalement orientés vers l’entretien et l’amélioration de nos 
bâtiments (école, mairie, salle polyvalente, maison de retraite) en privilégiant ceux engendrant une 
économie d’énergie.  Comme prévu également  nous avons réalisé la première tranche des travaux de 
mise en séparatif des réseaux eau et assainissement de Langon et la mise aux normes d’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite du bâtiment de la Poste. Vous en trouverez le détail dans ce magazine.

Pour l’année 2016 nous allons poursuivre nos investissements sur les réseaux (Langon et Gubigny) 
et sur la rénovation de nos équipements (école, terrain de tennis, local du judo ,foyer rural). Nous 
continuerons bien évidemment nos réflexions sur deux dossiers importants en collaboration avec les 
communes de Basse-Tarentaise. L’un concerne le raccordement des réseaux d’assainissement du 
Sivu des Vernays (Cevins, St Paul, Rognaix), d’Esserts-Blay et d’Arbine à notre station d’épuration et 
l’autre la construction d’une maison médicale sur notre commune. Ce sont des dossiers complexes à 
traiter. Des études ont été lancées pour ce faire. 

Naturellement  tous ces investissements ne pourront se réaliser qu’avec une gestion rigoureuse de nos 
ressources financières et il conviendra de ne réaliser que les projets les plus utiles pour notre commune.

Cette année se prépare l’évolution de notre territoire. En effet au 01 janvier 2017, en application de la 
loi NOTRe votée par le parlement en 2015, les 4 communautés de communes actuelles d’Arlysere vont 
fusionner pour former une communauté d’agglomération.  Cette nouvelle structure qui sera composée 
de 39 communes et rassemblera environ 60 000 habitants prendra en charge progressivement les 
compétences exercées par les communautés de communes actuelles mais aussi lui seront transférées 
au plus tard le 01 janvier 2020 certaines compétences gérées par les communes, la plus importante 
en étant l’eau et l’assainissement. 

Je voudrais terminer en souhaitant la bienvenue aux nouveaux habitants de notre commune et en ayant 
une pensée pour les familles de ceux qui nous ont quittés. 

J’exprime aussi toute ma reconnaissance au personnel communal, aux associations et bénévoles qui, 
soit par leur travail quotidien, soit par leurs initiatives tout au long de l’année, permettent de dire qu’il 
fait bon vivre à La Bâthie.

Le Maire, 
Jean-Pierre ANDRE
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Arrêt sur images rétro 2015
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Arrêt sur images rétro 2015

01 / 100 ans de Monsieur Marcel SAPIN

02 / Bibliothèque (soutien à la LCC)

03 /  Cérémonie en hommage à  
Monsieur Paul LINOSSIER,  
décoré de la Légion d’Honneur

04 / Dôme théâtre à LA BATHIE

05 / Forum des associations 2015

06 / Journée du patrimoine 12-10-2015

07 / Raid junior 10-04-2015

08 / Inauguration bike-park 18-08-2015

09 / Expo des artistes 2015

10 / Vide-greniers 2015

11 / Récompenses illuminations 2015

12 / Fête au village

13 / La Mairie illuminée

14 / Prix départemental 2015 M.F. TROLLIET

15 /  Cérémonie du 11 novembre

16 / Prix départemental 2015 M. BUSILLET

17 / Récompenses fleurissement 2015
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Sécurité incendie 3 062 e Changement de 2 poteaux d’incendie

Voirie en montagne 39 154 e Piste bois des seigneurs : pose de caniveaux forestiers

Ecole maternelle 27 651 e Réfection des peintures et création d’une ouverture  
  entre 2 classes

Ecole élémentaire 20 813 e Mise en place d’une classe informatique mobile  
  et divers travaux bâtiment

Mairie 28 730 e Réfection de bureaux, mise aux normes électricité  
  et chaufferie 

Stade de football 2 716 e Etude faisabilité réfection vestiaires et arroseurs stade

Boulodrome 2 507 e Travaux sur installation de chauffage

EHPAD La Bailly 30 193 e Fin travaux réseau eau et diagnostic chauffage

Gymase 7 084 e Réalisation d’un placard de rangement, achat auto-laveuse
  et système anti-mouches

Services techniques 14 640 e Matériels espaces verts

Arrêts de car scolaire 4 885 e Achat d’un abribus pour Biorges

Salle polyvalente 
33 506 e

 Travaux chaufferie, éclairage scène et divers,
  changement armoires réfrigérantes et portes d’entrée, 
  achat vaisselle

Bâtiment de La Poste 98 273 e Travaux de mise en accessibilité

Réseaux de Langon
(sur 275 844e engagés)    147 730 e Première tranche de travaux

LÉGENDE PHOTOS
01 /  Nettoyage des cunettes sur la piste  

du Bois du Seigneur

02 /  Travaux réseaux humides et secs à Langon

03 /  La Poste aujourd’hui

04 /  Remplacement des portes de la salle polyvalente

05 /  Abribus Biorges

06 /  Remplacement des réfrigérateurs de  
la salle polyvalente

07 /  Ecole maternelle, ouverture entre 2 classes

08 /  Installation d’un placard de rangement pour  
le tennis de table

09 /  Changement de poteaux incendie

10 /  Salle de réunion en mairie

11 /  Travaux école maternelle
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Travaux réalisés en 2015

09 /  Changement de poteaux incendie

10 /  Salle de réunion en mairie

11 /  Travaux école maternelle

1
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Finances & budget

Quelques chiffres significatifs...

Un contexte économique en plein bouleversement, 
de nouvelles obligations issues de la loi Notre qui 
va regrouper notre communauté de communes “Co.
RAL” avec trois autres communautés de communes : 
“Le Beaufortain, le Val d’Arly et la Combe de Savoie”.
Nous allons vers un nouveau fonctionnement, c’est 
une communauté d’agglomération imposée par notre 
préfet.
Nous ne sommes qu’au début de nombreux 
changements, dont nous ne connaissons pas encore 
aujourd’hui exactement les données financières.
Certaines compétences ne seront plus communales.
Nous nous sommes vu contraints d’augmenter la 
taxe d’habitation de 1 point (de 5 à 6 %) et la taxe 
foncière également (de 7% à 8 %).
Cependant, nous restons largement en dessous 
des taux moyens des communes de plus de 2 000 
habitants :

Taux moyens de la strate démographique
• Taxe d’habitation : 12,88 %
• Taxe foncière bâti : 17,64 %
et nous voulons comme promis le rester.

Nous avons commencé à réduire certains coûts 
de fonctionnement, certains postes n’ont pas été 
remplacés, aussi bien dans le service administratif 
que celui d’entretien des bâtiments.
Cela va bien sûr impacter le fonctionnement du 
service.
D’autres économies sont à prévoir, par exemple les 
consommations des bâtiments communaux.

Nous souhaitons également continuer nos 
interventions techniques dans les autres communes 
de Basse-Tarentaise.

(*) prise en charge cantine/garderie par CCAS en 2016 pour les tâches administratives et comptables.
(**)  pause méridienne à charge des communes à compter de 2015. NB : CORAL a pris une année de retard dans la facturation et 2015 sera facturé en 2016. Il en est quand 

même tenu compte dans ce tableau pour conserver la pertinence de la comparaison. 
(***)  Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) consiste à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités et 

communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées.

DÉPENSES OBLIGATOIRES 2011 2012 2013 2014 2015 Prév. 2016

Restauration scolaire/garderie 27 154 43 923 51 792 50 639 58 547 0

CCAS* 184 154 167 000 166 777 174 000 111 362 176 500

SIBTAS (TAP à partir de 2014) 37 697 60 697 60 697 95 090 108 376 106 000

Transport péri-urbain CORAL 0 0 8 508 25 525 25 525 25 525

Transport scolaire  
(pause méridienne à charge) **

11 873 11 485 12 407 14 119 29 200 29 200

FPIC*** (fonds de péréquation des res-
sources intercommunales et communales)

0 11 915 20 700 34 616 46 994 72 280

TOTAL 260 878 295 020 320 881 393 989 380 004 409 505

Dépenses obligatoires  
supplémentaires en 5 ans

148 627

RECETTES PRINCIPALES 2011 2012 2013 2014 2015 Prév. 2016

Allocation de compensation  
reversée par la CORAL (ex.TP), 
gelée depuis le 1/01/2003

1 518 324 1 518 324 1 518 324 1 518 324 1 518 324 1 518 324

Dotation globale de  
fonctionnement (Etat)

203 411 201 207 201 207 184 166 130 066 75 000

Taxes locales (TH, THFB et THFNB) si 
maintenues au niveau de 2013

341 065 361 316 361 316 366 091 369 752 373 450

Taxes locales (TH, THFB et THFNB) 
actuelles

341 065 361 316 361 316 530 795 544 468 632 190

Solde dépenses/recettes 
sans augmentation d'impôts

1 801 922 1 785 827 1 759 698 1 674 592 1 638 138 1 557 269

Solde dépenses/recettes 
avec augmentation d'impôts

1 801 922 1 785 827 1 759 698 1 839 296 1 812 854 1 816 009

Subvention service eau/asst 90 000,00 0,00 0,00 25 000,00 15 000,00 88 500,00

Evolution du solde D/R entre 2011 et 2016 sans augmentation d'impôts -244 653

Evolution du solde D/R entre 2011 et 2016 avec augmentations d'impôts en 2014 et 2016 14 087

Un système économique en pleine mutation.

Chiffres donnés en Euros
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Finances & budget
Budget général  2016

Budget eau et assainissement  2016

Renouvellement matériels informatiques 
services

13 850

Mise aux normes handicaps des bâtiments 18 000

Divers petits travaux sur bâtiments 
(CTM, ACCA)

1 800

Changement poteaux incendie 3 000

Ecole maternelle : informatique, 
mobilier, travaux

32 444

École élémentaire : informatique 4 800

Restaurant scolaire : travaux 20 000

Salle polyvalente : défibrillateur, 
travaux divers, étude rénovation

27 047

Bibliothèque : fonds de livres, mobilier 6 000

Rénovation tableau de Laire et arrêts-neige,
toiture chapelle Langon

11 000

Stade de football : puisage et travaux 15 500

Tennis d'Arbine : réfection de 2 courts 51 500

Local judo 10 200

EHPAD : provision 10 000

La Poste : chaudière 10 650

Foyer rural : travaux de rafraîchissement 25 000

Réseau pluvial LANGON 304 137

1 - FCTVA (fonds de compensation TVA) 101 469

2 - TLE (taxe locale d'équipement) 13 000

3 - Remboursements CORAL terrains ZAC    
     et emprunt M49

33 763

4 - Subventions 66 275

5 - Vente de terrains 5 424

6 - Amortissements 93 898

7 - Excédent de fonctionnement 742 424

8 - Emprunt 450 000

TOTAL 1 506 253

Finalisation des travaux  
AEP/assainissement à Langon

203 310

Travaux AEP/assainissement à Gubigny 176 665

Etudes pour la liaison des STEPS, le rac-
cordement SIVERNAYS et ESSERTS-BLAY 

67 265

TOTAL 447 240

Remboursement capital de la dette 31 714

1 - FCTVA 28 427

2 - Dotation aux amortissements 141 714

3 - Subvention du budget principal 226 000

4 - Subvention/autres 77 341

TOTAL 473 482

Réseau pluvial GUBIGNY 144 290

Equipements de voirie : corbeilles, 
porte-outils, tronçonneuse

9 500

Eclairage public 3 000

Signalisation lumineuse : illuminations 
descente Arbine

4 000

Raccordements ERDF de zones 
constructibles

20 000

Voirie, enrobés 49 208

Voirie routes de montagne 40 000

PLU 5 000

Etude pré-opérationnelle Les Carrons +  
procédure déclaration projet maison de santé

50 000

Régularisations foncières Arbine 40 000

Acquisitions foncières 25 000

Sécurisation inondations chemin 
du Moulin : dossier expro

5 000

Travaux en forêt 15 100

Projet d'aménagement chalet Bellachat :
étude et permis de construire

15 000

TOTAL 990 026
Remboursement capital de la dette 235 347
Subvention au budget eau/assainissement 226 000

Investissements prévus : Leur financement :

Leur financement :
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Interco
De TEPOS …
Le PETR Arlysère s’est engagé dans une démarche 
de labellisation TEPOS (Territoire à énergie positive) à 
laquelle LA BATHIE a adhéré.

Vos élus participent régulièrement à différents ateliers :

• Atelier “Mobilité et urbanisme - Tourisme” ;

•  Atelier  “Bioénergie, forêt, alimentation - Agriculture 
durable” ;

•  Atelier “Bâtiments” (incluant maîtrise de l’énergie et 
production d’énergie) ;

•  Atelier “Electricité renouvelable, réseaux et smart 
grids (*)”.

(*)   réseau de distribution d’électricité dit « intelligent », c’est à dire utilisant 
des technologies informatiques d’optimisation de la production, de la 
distribution et de la consommation, et éventuellement du stockage de 
l’énergie, pour rendre plus efficient l’ensemble des mailles du réseau 
électrique, du producteur au consommateur final afin d’améliorer l’effica-
cité énergétique de l’ensemble.

… à communes C3e
Dans le cadre de son Plan-Climat-Énergie-Terri-
toire (PCET), le Conseil Départemental de la Savoie 
est porteur de la démarche “Communes Efficaces 
en Économies d’Énergie” (C3e). Mis en place par 
l’ASDER, ce dispositif propose aux communes 
volontaires une méthodologie et des outils pour les 
accompagner vers plus d’efficacité dans la gestion de 
l’énergie sur leur patrimoine (Bâtiments et éclairage 
public).

La commune de LA BÂTHIE a souhaité adhérer à 
ce dispositif en 2015. Les relevés de compteur gaz 
et électricité ont commencé au mois d’octobre dans 
une série de bâtiments présélectionnés. Par ailleurs, 
l’analyse des factures de l’hiver 2014/2015 (sur une 
période allant au moins du 1er novembre 2014 au 30 
avril 2015) a permis de calculer une consommation de 
référence pour les bâtiments suivis.

Voici la consommation totale en énergie des instal-
lations communales (hors carburants véhicules et 
EHPAD) d’après les données disponibles :

Consommation 
annuelle 

(données 2009)

Coût annuel 
(CA 201)

Coût par habitant

1 436 196 kWh 126 742 e 57,61 e

Des affiches ont été réalisées et placées à l’entrée des 
bâtiments communaux suivis. 

Pour tous renseignements concernant la maîtrise de l'énergie : 04 79 85 88 50

« L'énergie la moins chère et la moins polluante 
est celle que l'on ne consomme pas» 

 
Mairie 

 
Énergie suivie sur ce bâtiment : Électricité, Gaz

Consommations annuelles : 105 033 kWh
Coût annuel : 7 500 €  
Coût annuel par habitant : 3,4 € / habitant 

Maîtrisons l'énergie en :
       - Utilisant au maximum la lumière naturelle. 
       - Eteignant la lumière en sortant d'une pièce.
       - Ne laissant aucun appareil en veille.

130 kWh/an/m² 

Les données sont saisies sur le site du défi “Familles 
à Énergie Positive” :  
http://savoie.familles-a-energie-positive.fr

Ce site a été créé par l’association “PRIORITERRE”,  
initialement destiné aux familles et permet de créer 
des équipes qui se regroupent pour représenter leur 
village, leur quartier ou leur entreprise avec l’objectif 
d’économiser le plus d’énergie possible.

Selon le protocole piloté par l’ASDER pour la 
démarche C3E, chaque bâtiment communal est donc 
inscrit sous la forme d’une famille du défi.

Ce site permet d’obtenir un suivi énergétique pour 
chaque bâtiment.

Actions à mettre en place :

A l’issue de cette campagne de mesure, la démarche 
prévoit un panel d’actions que la commune peut 
mettre en place : communication, sensibilisation, 
régulation du chauffage, régulation de l’éclairage…

L’ensemble du parcours et des actions est disponible 
à cette adresse : 
http://www.asder.asso.fr/C3E/ParcoursActions_OK.xls

Stratégie Niveau Facile

Sensibilisation/Comm Niveau Intermédiaire

Bâtiments Niveau Complexe

Gestion de l'énergie

Eclairage public

FAUX FAUX FAUX FAUX FAUX FAUX FAUX FAUX

FAUX

Portrait du périmètre Bilan des conso (périmètre C3E) Pilotes internes Affichage C3E CM + groupe de réflexion Guide C3E Affiches de sensibilisation Températures (mesure)
Voir fiche 1

Type d'éclairage (état des lieux)

Régulation de chauffage (état des 
lieux) et températures de consigne
Voir fiches 2 et 3 et 4 

FAUX

FAUX

FAUX
FAUX

FAUX FAUX

Fonctionnement des systèmes 
Voir fiche 5

FAUX

Gérer la ventilation (action) Isolation des conduites (action)
Voir fiche 13

Type d'éclairage (action)
Voir fiche 14

Gestionnaires d'énergie (action)
Voir fiche 15

Etanchéité des ouvrants (action)
Voir fiche 16

Détartrage (action)
Voir fiche 17

Communication communale

FAUX

Temporisation des robinets, 
lavabos… (action)

Coût de l'énergie (périodique) FAUX Etanchéité des ouvrants (état des 
lieux)

FAUX

Programme actions Class'énergie
Voir fiche 18 FAUX

Allumage et extinction (état des lieux)

FAUX

Fournisseurs d'énergie Tubes fluos (action) FAUX Isolation des allèges (état des lieux)

FAUX
Objectif d'économie d'énergie 2 FAUX Surchauffe estivale (programmation) Comptage (action) FAUX Portrait secteurs

FAUX

Réunion transversale
FAUX

Matériel ancien (programmation)
Voir fiche 24

Désembouage (programmation)
Voir fiche 19 FAUX

Surchauffe estivale (état des lieux)

FAUX

Détecteurs de présence (action)
Voir fiche 12 FAUX

Isolation des toitures 
(programmation)
Voir fiche 23

Eclairage (action)
Voir fiche 20

Contrats énergie

FAUX

Extinction nocturne (programmation)
Voir fiche 11

Isolation des allèges (action)
Voir fiche 22

Gérer le chauffe-eau (action) Diagnostic
Voir fiche 21

Avancée des actions

FAUX
Optimisation chauffage 

(programmation)
FAUX FAUX FAUX Libération des radiateurs (action)

Voir fiche 6

FAUX

Réducteurs de débit (action)
Voir fiche 10

Régulation de chauffage (action)
Voir fiche 7

FAUX
Matériel ancien (état des lieux) Isolation des toitures (état des lieux) Suivi énergétique Défi Famille à Energie Positive

Voir fiche 9
Evènement sur l'énergie Objectif d'économie d'énergie 1 Bilan des conso (patrimoine) Portrait du patrimoine Nettoyage VMC (action)

Voir fiche 8

FAUX FAUX FAUX
FAUX

FAUX FAUX FAUX

Actions 2 + Programmation

C
ase départ

Le parcours de la démarche "Communes Efficaces en Economies d'Energie"

Thématiques Complexité de l'action

Etat des lieux 1 - Comm/Sensibilisation

Actions 1 + Vérifications + Etats des lieux 2

FAIT FAIT FAIT FAIT FAITFAIT
FAIT

FAITFAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAITFAITFAITFAIT
FAIT

FAIT

FAITFAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT FAIT FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT

FAIT
FAIT

FAIT

FAIT

FAIT
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Eteindre les veilles 
Des équipements tels TV, ordinateur, etc. consomment 
encore de l’électricité quand ils ne fonctionnent plus car 
ils sont en mode veille. On croit son ordinateur éteint or 
tant qu’il n’est pas physiquement débranché, il est en 
veille et utilise encore 20 à 40 % de sa consommation 
en marche ! La solution simple et efficace : connecter 
l’ensemble de son équipement informatique par exemple, 
à une multiprise à interrupteur, qu’il est alors très facile 
d’éteindre après usage. 
Globalement, la facture d’électricité est majorée de 10% 
en laissant les appareils en veille. Ils sont très nombreux et 
consomment 24h/24, 365 jours par an. C’est de l’énergie 
perdue ! A la maison, vous pouvez économiser jusqu’à 
400kWh/an en éteignant complètement vos appareils.

Economie d’électricité et éclairage 
peuvent-ils aller de pair ? 
Deux conseils majeurs pour optimiser son éclairage tout 
en faisant des économies d’énergie : d’abord, optimiser 
l’éclairage naturel en faisant avant tout appel au bon sens : 
placement des meubles, ouverture des volets, couleur de 
la pièce, brillance des peintures, nettoyage des vitres…
Ensuite, savoir choisir un éclairage artificiel adapté à ses 
besoins (pièce de vie, coin lecture…). 
A savoir sur les lampes basse consommation : elles 
peuvent sembler chères à l’achat par rapport aux 
anciennes ampoules à incandescence mais étant donné 
qu’elles consomment 4 fois moins d’électricité, le surcoût 
est amorti en un an environ. Jusqu’à récemment, elles ne 
supportaient pas les allumages et les extinctions répétés 
(minuterie, escalier, toilettes…) mais c’est désormais 
possible en choisissant bien des lampes fluo compactes 
dédiées à ce type d’utilisation.

Quelques petits gestes qui font 
de grandes économies : 

10 minutes d’éclairage inutile 3 fois par jour = 
5 jours d’éclairage en continu au bout d’un an !

A puissance égale, un appareil poussiéreux peut 
produire un flux lumineux inférieur de 40 % 

à celui d’un appareil propre.

Economies de chauffage 
-  Au-delà de 19°C, chaque degré de plus coûte en 

moyenne 7% sur la facture de chauffage !
-  Pensez à fermer rideaux et volets à la nuit tombée, 

cela peut réduire la déperdition de chaleur de la fenêtre 
jusqu’à 60%. Cette économie peut atteindre 10% 
du chauffage. De plus cela va diminuer la sensation 
d’inconfort provoquée par l’effet de paroi froide qui 
conduit souvent à augmenter d’1 ou 2 degrés le 

chauffage ! A l’inverse, en journée, il faut favoriser au 
maximum les apports de chaleur gratuits par le soleil !

-  Pensez à dépoussiérer vos radiateurs, la poussière 
bride leurs performances. Vous pouvez gagner jusqu’à 
10% d’énergie très facilement.

Les 6 points de vigilance d’une 
construction basse consommation
1 -  Conception bioclimatique : forme compacte, surface 

des ouvertures limitée, ..... confort d’été.
2 -  Enveloppe performante : 25 à 30 cm d’isolant en 

toiture, 15 à 20 cm pour les murs, 10 à 12 cm pour le 
plancher, double ou triple vitrage.

3 -  Étanchéité à l’air soignée : traitement par continuité 
de l’enveloppe.

4 -  Ventilation efficace : VMC hygro B ou double flux.
5 -  Production de chaleur : privilégier les énergies renou-

velables (solaire thermique, bois).
6 -  Éclairage/Électricité : comportement économe

Les « plus » ECOLOGIQUES 
-  Privilégier les matériaux naturels et locaux, renouve-

lables, recyclables, à moindre énergie grise (énergie 
consommée pendant le cycle de vie du matériau).

-  Installer des panneaux photovoltaïques.
-  Récupérer de l’eau de pluie (WC, machines à laver, 

jardin, etc.)
-  Eviter un habitat dispersé afin de limiter les déplace-

ments (proximité des services et des transports en 
commun, etc.). 

 

Lien sur le site de l’ASDER avec dates remises à jour ré-
gulièrement : http://www.asder.asso.fr/info-energie/
info-genergie/infos-pratiques-espace-infogenergie/
permanences-decentralisees-eie-en-savoie

PERMANENCES DÉCENTRALISÉES 
DE L’ASDER EN SAVOIE :

•  Communauté de communes du Beaufortain - place 
Frison Roche - 73270 BEAUFORT SUR DORON

Le 2e mercredi du mois - de 9h à 13h - Tél. 04 79 85 88 50

•  Bât. L’Arpège (bureau RDC) 2 av. des Chasseurs Alpins 
- 73200 ALBERTVILLE

Dernier lundi du mois - de 14h à 17h - Tél. 04 79 85 88 50

•  Siège de la communauté de Communes du Val d’Arly - 
26 route impériale - 73590 FLUMET

Le 2e lundi du mois - de 14h à 17h - Tél. 04 79 85 88 80 50

Trucs & astuces 
pour économiser de l’énergie
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L’activité du SIBTAS en 2015 a été soutenue, grâce 
aux actions menées par une équipe de profession-
nels compétents sous le contrôle rigoureux des élus 
composant le Conseil syndical. La commune de LA 
BATHIE compte 3 représentants : Mmes Béatrice 
BUSILLET, Sylviane ETAIX et Dolorès FRESNO ; les 
cinq autres communes en comptent 2 chacune.

3 secteurs sont dédiés à la petite 
enfance et à la jeunesse :

1° -  La Petite Enfance

Le Relais d’Assistantes Maternelles (RAM)

Le RAM est un service gratuit en direction des 
assistantes maternelles et des familles, ouvert au 
public depuis le 19 novembre 2013. Son activité est 
organisée ainsi :

•  le mardi de 8h30 à 16h : permanence administra-
tive et informative dans les locaux du SIBTAS situés 
au-dessus de La Poste, en direction des parents et 
des assistantes maternelles ;

•  le jeudi de 9h30 à 11h : atelier d’éveil à la salle 
polyvalente de La Bâthie en direction des enfants 
accompagnés de leur assistante maternelle. 

Le RAM travaille en partenariat avec les associations 
du territoire Récré’Action, les bibliothèques, les autres 
RAM du territoire Arlysère, la PMI, la CAF…

Les permanences accueillent en moyenne 1 à 2 
rendez-vous par semaine. Les matinées d’éveil du 
jeudi matin sont très fréquentées : 8 à 10 assistantes 
maternelles viennent très régulièrement accompa-
gnées de 20 à 25 enfants qui participent aux activités 
suivantes :

•  Ateliers autour de la motricité libre et un travail d’ob-
servation du tout petit plus approfondi ;

•  Mise en place d’ateliers musicaux 1 fois par mois 
en 2 groupes avec l’Ecole de Musique et de Danse ;

•  Atelier de fabrication d’instruments pour les 
assistantes maternelles en soirée ;

•  Tables rondes pour les assistantes maternelles :  
2 temps de rencontres et d’échanges autour de 
l’accueil des familles ;

•  Mise en place des séances Ciné Bout’chou en 
partenariat avec le RAM d’Albertville et de la 
Haute-Combe de Savoie et l’association “Les amis 
du cinéma” ;

•  Animation “Baladalire” de Savoie Biblio organisée 
par le centre socio-culturel d’Albertville ;

•  Actions transversales au sein du SIBTAS : forum des 
associations, la Grande Lessive ;

•  Actions de formation des assistantes maternelles 
réalisées sur les communes du SIBTAS ;

•  Ateliers parents/enfants de psychomotricité et de 
musique.

2° -  L’Enfance - L’accueil de loisirs

Les enfants de 3 à 11 ans sont accueillis à la journée 
ou à la demi-journée.

L’accueil de loisirs ouvre les mercredis après-midi, 
les petites vacances (automne, fin d’année, hiver et 
printemps) et les vacances d’été. Des mini-séjours 
sont également proposés pendant l’été et diverses 
animations de village ponctuent l’année : Fête de la 
Cerise, Fête de la musique, Forum des associations…

Un transport est organisé avec une navette pouvant 
accueillir 6 enfants de moins de 6 ans et 8 enfants de 
plus de 10 ans.

La fréquentation du centre de loisirs est en hausse ; 
l’ALSH constitue un réel service de proximité pour les 
enfants et leurs parents.

Le centre de loisirs fonctionne à chaque période 
scolaire selon des thématiques différentes ce qui 
permet aux animateurs d’adapter leurs activités. Les 
objectifs sont les suivants :

•  Contribuer en tant que structure socio-éducative 
au développement de l’enfant et du jeune ;

•  Favoriser l’accès aux loisirs, à la découverte et à  
l’épanouissement de l’enfant ;

•  Favoriser l’émergence d’un enfant éco-citoyen ;

•  Répondre aux besoins des familles en termes de 
garde ;

•  Rendre les enfants acteurs de leur temps libre ;

•  Communiquer sur les actions de l’accueil de loisirs ;

•  Favoriser l’autonomie, la responsabilité et la prise 
d’initiative chez l’enfant ;

•  Favoriser l’esprit de groupe et la vie en collectivité.

S.I.B.T.A.S. 
Syndicat Intercommunal Basse-Tarentaise Actions sociales
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3° - La Jeunesse

L’accueil Jeunesse est ouvert les samedis sur réalisation 
de projets, les mercredis après-midi ainsi que les vacances 
scolaires.

Des séjours sont proposés durant les vacances scolaires 
et diverses animations de village ponctuent l’année : fête 
des jeunes, fête de la cerise, fête de la musique, forum 
des associations… Les jeunes sont sensibilisés pour 
qu’ils soient acteurs de leurs loisirs.

Une permanence au sein des collèges de Saint-Paul-
sur-Isère et de Pierre Grange est mise en place toute les 
semaines pendant la pause méridienne.

Sont également mises en place des animations dites “de 
rue” : foot, jonglage, VTT, dialogue, écoute, montage de 
projets.

Les objectifs recherchés sont les suivants :

•  Favoriser l’autonomie, la responsabilité et la prise  
d’initiative chez les adolescents ;

•  Favoriser l’accès aux loisirs, aux sports et à la culture ;

•  Favoriser l’esprit de groupe et la vie en collectivité ;

•  Accompagner les jeunes dans leurs difficultés scolaires ;

•  Proposer aux jeunes un lieu “ressources” pour recevoir 
de l’aide ;

•  Identifier et prévenir les conduites à risques ;

•  Identifier et prévenir les actes d’incivilités ;

•  Rappeler les règles et les lois sur les lieux de vie ;

•  Etre en contact permanent avec les jeunes du territoire ;

•  Proposer des temps d’animations informels sur les 
lieux de vie des jeunes ;

•  Répondre aux besoins des jeunes en termes d’accom-
pagnement de projet.

Maguy RUFFIER
Présidente

Coralie MARTINANT
Administratif

Muriel PERRIER
Responsable 

petite-enfance

Benjamin CHAPUIS

Florence TORLET
Responsabe enfance

Stéphanie LECUYER

Virgine PINET-DIMNET
Responsable TAP

Anthony BOYER

Céline CASSET
Responsable jeunesse

Valérie LANU

Céline CASSET
Coordinatrice

Animateurs permanents Enfance - Jeunesse et TAP

Animateurs vacances

Appui administratif 
et financier

Pôle Administratif 
Co.RAL

Organigramme du SIBTAS
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Vie scolaire 2015/2016

1 / La grande lessive

2 / Les élèves devant la cascade de Glandieu

3 & 4 /  Visite de la Maison d’Izieu par  
les CM1-CM2

5 / Carnaval grande section

6 / Carnaval école élémentaire

7 / La moyenne section devant la grande lessive

8 / Déambulation carnaval

1

2

3

4

5

6

7 8

légende.
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Vie scolaire 2015/2016

1 / La grande lessive

2 / Les élèves devant la cascade de Glandieu

3 & 4 /  Visite de la Maison d’Izieu par  
les CM1-CM2

5 / Carnaval grande section

6 / Carnaval école élémentaire

7 / La moyenne section devant la grande lessive

8 / Déambulation carnaval

1 / Temps libre avant les activités

2 / Activités manuelles

3 /  Les enfants prêts à partir pour une activité d’éveil musical à la 
maison de retraite

4-5 / Les enfants en balade “Land Art”

6 / Activité lecture à voix haute

7 /  Une des créations des enfants lors de la sortie “Land Art”

légende.

Les T.A.P.

TAP RENTRÉE 2016-2017
Nouvelles plages horaires

Ecole élémentaire : lundi de 13h30 à 16h30
Ecole maternelle : jeudi de 13h30 à 16h30

INSCRIPTIONS CANTINE-GARDERIE
Rappel : un seul n° : 04.79.31.16.53.

cantine.ccas@gmail.com

1

2

3 4

6 7

5
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Figures Bâthiolaines

C’est en 1920 que Joseph-Henri MATHEX, dit “Rémy”, ouvrit la cordonnerie 
de La Bâthie.

Blessé sur le “Chemin des Dames” en 1917, il fut amputé d’une jambe et 
l’Armée lui offrit une formation pour un travail assis. C’est ainsi qu’il choisit le 
métier de cordonnier.

Son fils Roland, né le 26 avril 1929, prit sa succession en 1952 après avoir 
passé un CAP de cordonnier. Il se maria avec Ginette avec laquelle il eut 5 
enfants (puis 9 petits-enfants et 3 arrière-petits-enfants).

Son commerce de réparations et ventes de chaussures permettait de faire 
vivre toute la famille et il ne cessa son activité qu’en 1993. Roland Mathex 

s’enorgueillissait de ne vendre que du “made in France” et il choisissait ses modèles auprès de fournisseurs chez 
lesquels il se rendait 2 fois par an.

Il vendait autant aux professionnels qu’aux particuliers et sa clientèle s’étendait sur toute la Basse-Tarentaise qui 
venait souvent à pied jusqu’à son magasin qui était ouvert tous les jours, même le dimanche matin.

On se souviendra de la vitrine, toujours bien renouvelée grâce à ce couple très commerçant !

Petite anecdote : un dimanche matin, Ginette alors 
enceinte de presque 9 mois, fut obligée par une 
cliente aussi pointilleuse qu’exigeante, de monter sur 
un escabeau pour atteindre une boîte de chaussures 
réclamée avec insistance par cette personne. La 
cliente satisfaite repartit avec ses chaussures et Ginette 
accoucha quelques heures plus tard suite à ces efforts !

Pour mémoire, rappelons que “Rémi” Mathex fut 
maire de notre commune de 1935 à 1945.

“Rémi” Mathex, le cordonnier

S.E.R. T.P.R.
7 rue de l’Expansion I ZI n°3 I 73460 FRONTENEX

Tél. 04 79 31 43 23 I Fax 04 79 38 57 31
bureau@sertpr.fr I www.sertpr.com
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Figures Bâthiolaines

Monsieur Marcel SAPIN, né à Chantemerle le 19 février 
1915 de parents agriculteurs (comme beaucoup à 
l’époque à La Bâthie) ne connut pas son père malheu-
reusement décédé lors de la 1ère Guerre Mondiale. Après 
un long service militaire à 20 ans, il subit lui aussi une 
tragique période à 24 ans, la 2ème Guerre Mondiale. Il 
survit dans le maquis, la Résistance et son lot d’horreurs 
grâce à ses amis fidèles et courageux.

Mais en 1941, son mariage avec Jeanne SANTIQUET  
est un grand bonheur. Ils auront trois enfants, trois  
petits-enfants et trois arrière-petits-enfants.

Pendant plus de 40 ans de travail à l’usine de  
La Bâthie, il choisit en plus de s’investir vraiment 
pour les autres en devenant Maire de 1954 à  
1971 = 3 mandats, 17 ans pour le bien de la  
collectivité ; en effet c’est grâce à la détermination de 
l’équipe municipale de M. SAPIN, avec le soutien de 
M. BLIN représentant EDF, M.DARDEL pour l’Agri-
culture et M. MICHOU des Ponts et Chaussées que  
la centrale EDF a vu le jour, malgré certaines oppositions 
parfois un peu vives et musclées. 

1955 : début de la construction de la centrale qui 
commence par la route de la Fenêtre 7, construction de 
logements lieu dit cité EDF puis l’école de Chantemerle et 
d’autres bâtiments provisoires pour loger les entreprises 
et leurs ouvriers.

1957 : les remblais de la centrale servent à la  
construction d’une digue de l’Isère. Le trafic devenant 
trop important, voire dangereux dans le village, la mu-
nicipalité demande à EDF une déviation, qui permettra 
d’éviter Gubigny et qui desservira des terrains agricoles 
enclavés devenant par la suite constructibles.

1960 : après ces années de travaux qui ont permis à de 
nombreux jeunes de travailler sur le site 7 jours sur 7 en 
trois postes, la centrale est inaugurée.

D’autres projets ont vu le jour pendant ces mandats :  
création d’une agence bancaire à côté de la mairie. 
Auparavant, à la place de celle-ci se tenait une remise 
appartenant à M. Séraphin BILLAT qui a bien voulu lui 
aussi œuvrer pour le bien de tous (à cette époque peu 
de voitures). Il y eut aussi la rénovation intérieure de 
l’église, un véritable chef d’œuvre, ainsi que d’autres  
réalisations.

Pendant ce temps-là, son épouse Jeanne s’occupait des 
enfants, mais aussi des jardins, de la cabine de téléphone 
public puisqu’à cette époque, peu de personnes étaient 
équipées du téléphone à la maison.

Après ses journées bien remplies, M. SAPIN s’adonnait 
aussi à quelques loisirs : très féru de pêche, surtout en 
montagne : je pêchais dans tous les lacs de montagne, 
m’a-t-il confié et j’aimais me promener dans les alpages 
aussi. M. SAPIN a aussi été Président d’honneur de la 
Boule du Grand Mont. 

Beaucoup de beaux souvenirs en cent ans !

Mais le mieux à faire est de prendre son temps pour 
discuter avec M. SAPIN car ces quelques lignes ne 
suffisent pas bien entendu à résumer sa vie… nous 
voulions juste lui dire notre amitié et notre respect pour 
l’engagement qu’il a eu au service de ses concitoyens et 
de sa commune.

Merci M. SAPIN et à bientôt  
pour une prochaine discussion.

17

Rencontre avec Marcel Sapin, centenaire 
et maire de la Bâthie durant 3 mandats de 1954 à 1971
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Le Centre d’Incendie et de Secours
Le Centre d’Incendie et de Secours de Basse-Tarentaise 
basé à La Bâthie regroupe l’ensemble des Sapeurs-
Pompiers volontaires des communes environnantes :  
Tours en Savoie, Esserts-Blay, Saint Paul, Cevins,  
Rognaix et bien sûr La Bâthie. 

L’année 2015 a été marquée par le départ du chef 
de centre au 1er septembre, le Lieutenant Laurent 
JOUVET. Il a rejoint le département de l’Yonne pour 
d’autres fonctions, entrainant ainsi la prise de fonction 
de l’Adjudant-Chef Eric DUQUESNOY au sein du CIS 
Basse-Tarentaise.
Aussi, deux nouvelles recrues issues des Jeunes  
Sapeurs-Pompiers d’Albertville ont intégré les rangs, 
fiers de pouvoir concrétiser leur engagement vis-à-vis 
de leur passion. 
C’est ainsi que le centre est actuellement composé 
d’un effectif plutôt stable de 27 hommes et femmes 
pour la plupart formés. Ils s’impliquent tous dans leurs 
fonctions respectives et dans la vie du centre. 

En 2015, l’ensemble des Sapeurs-pompiers a 
effectué 11 manœuvres Incendie et 5 manœuvres 
Secourisme. Ces formations obligatoires assurent un 
maintien et un perfectionnement des compétences 
de chacun, et permettent également la cohésion de 
l’équipe. Certains pompiers ont passé des formations 
à l’école départementale à Saint Alban Leysse afin de 
prendre de l’avancement dans les grades ou de se 
spécialiser, l’un d’eux ayant réussi son examen a été 
nommé Caporal à l’occasion de la Sainte Barbe du 28 
novembre 2015.
L’activité au sein du CIS Basse-Tarentaise au cours 
de l’année 2015 s’est déclinée en une soixantaine 
d’interventions dont principalement des feux, mais 
également des renforts et relèves sur des opérations 
de longue durée, ainsi que divers autres secours.
Le Centre de Basse-Tarentaise est sollicité par 
les communes pour des surveillances de courses 
cyclistes, feux d’artifice, et la vérification des poteaux 
incendie.

D’autre part, plusieurs Sapeurs-Pompiers prennent 
des gardes opérationnelles dans des casernes plus 
importantes telles que celles d’Albertville ou Beaufort 
sur Doron.

L’équipe est également en charge de l’entretien de 
ses locaux, l’habillement, le secrétariat, la gestion 
informatique, mais surtout le bon fonctionnement et le 
suivi des véhicules du CIS :

- VPI : Véhicule Première Intervention,
- VTU : Véhicule Toute Utilité, 
- DAL : Dévidoir Automobile Léger, appelé sur toute 
la Savoie avec celui de Montmélian pour les renforts 
sur feux de grande ampleur. (Son renouvellement est 
prévu au cours de l’année 2016, afin d’acquérir un 
véhicule plus performant).

Les locaux de la caserne qui sont fonctionnels et 
appréciés, ont abrité un stage départemental de 
formation COD 1 pour l’habilitation à la conduite et à 
l’utilisation d’un engin pompe, ainsi que 2 stages PSC 
1 (formation de civils aux premiers secours).

Le mois de décembre 2015 fut un tournant dans 
la gestion du système d’alerte, en clôturant l’appel 
général des Sapeurs-Pompiers du CIS, désormais 
remplacé par le système DISPOTEL qui permet un 
ciblage de l’effectif disponible en temps réel.
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LES POMPIERS C’EST AUSSI LE SPORT !

Au cours de l’été, une équipe de pompiers a participé à un 

trail à Courchevel et un cross à Saint Jean de Maurienne, 

puis cet automne, 7 pompiers de la caserne se sont vus 

monter sur la plus haute marche du podium au Cross 

Départemental de Montmélian (qui invite tous les pompiers 

à se confronter dans un esprit bon enfant). Ils décrochent 

la coupe du challenge des Centre de Première Intervention. 

Notons la très belle performance du nouveau chef de 

centre, qui remporte la 1ère place dans la catégorie vétérans.

Pour tout renseignement, le site internet 

http://www.spbt.fr est à votre disposition, 

regroupant informations et coordonnées utiles.

(Il est rappelé que tout individu âgé de 17 à 55 ans souhaitant rejoindre 

le Centre d’Incendie et de Secours est le bienvenu : le recrutement 

permanent est le garant du bon fonctionnement du service pompier, et 

de sa pérennité).
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Vie associative

Depuis 2011, l’association Récré’action  accueille une 
fois par semaine, les enfants de 0 à 4 ans non scolarisés 
accompagnés de leurs parents, grands-parents ou de 
leur assistante maternelle. Ce temps d’échange permet 
de favoriser leur socialisation en jouant avec d’autres 
enfants de leur âge.

Des professionnels, une puéricultrice et une TISF 
(Technicienne d’Intervention Sociale et Familiale) se 
succèdent pour soutenir les parents dans diverses 
problématiques du quotidien, puisque nous sommes 
soutenus par différents organismes (Conseil Général, 
Association d’Aide aux Familles à Domicile-AFD, CAF, 
REAAP, Mairie de La Bâthie).

Nous nous installons tous les mardis matins de 8h45 à 
11h00 (hors vacances scolaires) dans l’annexe de la salle 
des fêtes de La Bâthie, pour accueillir gratuitement les 
enfants non-scolarisés du village et ses environs.

Ce moment de convivialité a permis de réunir jusqu’à 35 
enfants, tous partants pour participer aux comptines, aux 
ateliers pâte à modeler,  peinture, coloriage, carnaval, 
gommettes et pleins d’autres projets en perspective.

Ce temps d’échange permet également aux adultes de 
se retrouver devant une collation. 

Les enfants partagent un goûter en début de matinée.

BUREAU :
Présidente-Trésorière : Patricia RAVOIRE
Secrétaire : Genobeba DUREVILLE

RENSEIGNEMENTS :
Patricia : 06 15 14 11 08
Genobeba : 06 60 91 66 68
Courriel : recreaction73@gmail.com

 Récré’Action

L’Association des Parents d’Élèves est une association 
bénévole, ouverte à toutes les familles ayant un enfant 
scolarisé à la Bâthie. Pour adhérer, il suffit de verser une 
cotisation de 5e minimum.

L’APE participe chaque année à l’animation de la vie 
locale et crée du lien social avec des manifestations 
comme le marché de Noël, “la soirée au coin du feu”, le 
loto ou encore la fête des écoles (5 juin). Cette année c’est 
plus de 14000e qui seront reversés  pour financer des 
projets (classe de mer, sorties scolaires, ski, patinoire…) 
et équipements (projet mosaïque…) en maternelle et 
élémentaire. Nous comptons donc sur vous pour réserver 
un bon accueil aux manifestations organisées, rappe-
lons-le, au profit des enfants.

Commerces et entreprises peuvent à tout moment 
devenir partenaires de l’APE et ainsi apporter leur 
soutien. Cela donne accès à des déductions fiscales et 
permet notamment de figurer sur les supports de com-
munication de l’association. 

N’hésitez pas à nous contacter pour 
tout renseignement et/ou à rejoindre 

notre équipe en septembre 2016 !

BUREAU :
Présidente : Sandie Rey
Vice-présidente : Josiane Gonnessat
Trésorière : Sylvie Roelandts
Trésorière-adjointe : Alexandra Bellanger
Secrétaire : Gaelle Personnaz
Secrétaire-adjointe : Elodie Pinget
Membres actifs : Roger Roelandts, Sandrine Brun, 
Céline Lassiaz et  Sylvie Rivière

CONTACT :
ape.labathie73@gmail.com - Tél. 04 79 89 64 10

 A.P.E. Association des Parents d’Élèves
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Vie associative

Pour cette saison 2015/2016, notre professeur 
enseigne ses cours d’accordéon, de guitare, synthé-
tiseur et batterie à 35 élèves de tous âges.

Le jeune orchestre créé il y a 4 ans rapproche une 
quinzaine d’élèves tous les vendredis pour 1 heure 
de musique ensemble. 

L’orchestre des plus grands répète lui tous les quinze 
jours ; il participera le 3 avril prochain à La Ravoire 
à la journée “du vent dans les soufflets” organisée 
par la Fédération Musicale de Savoie avec les 
sociétés d’accordéons de Chambéry, Aix les Bains 
et Albertville.

Le 11 juin prochain, nous nous retrouverons tous pour 
le traditionnel concert de fin d’année, un spectacle 
où tous les élèves participent.

Enfin, tous les membres sont déjà actifs pour le gala 
du 45ème anniversaire de l’Association qui aura lieu 
le 3 décembre 2016 à la Salle Polyvalente de notre 
Commune.

BUREAU :
Présidente : Agnès LEFEVRE
Vice-Présidente : Elisabeth BATTENDIER 
Trésorière : Sophie BOTTAGISI
Secrétaire : Josiane TEPPAZ
Professeur : Thibault TEPPAZ

CONTACT :
Tel (Agnès LEFEVRE) : 04.79.31.03.15

 Accordéonistes de la Bâthie

Cette nouvelle association a été créée dans le but de 
contribuer à la vie festive de notre village en développant 
des projets inter-associatifs et en valorisant les artistes 
locaux.

Leur première manifestation “Il était une fois un souffle 
de l’Ouest” a remporté un franc succès en novembre 
dernier, en affichant complet lors de leur dîner-
spectacle, mêlant danse, théâtre, chant et musique, le 
tout dans une ambiance western. 

Un Air de Fête vous donne d’ores et déjà rendez-vous 
le samedi 19 novembre 2016, à la salle polyvalente de 
La Bâthie, pour partager une belle et nouvelle soirée 
sous d’autres horizons…

BUREAU :
Présidente : Patricia Perrot
Secrétaire : Céline Mibord
Trésorière : Laurence Hyppollite
Communication : Bettina Bisoli

CONTACT :
unairdefete@gmail.com

 Un air de Fête

COLLECTE, TRANSPORT

TRI & VALORISATION
DE DÉCHETS

LOCATION DE BENNES

Faire de chaque matière en - une ressource en +

ESSERTS-BAY
Tél. 04 79 89 64 09 - pouget@trigenium.fr
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Vie associative
Avec l’arrivée du nouveau sous préfet, une relance du 
projet laissé un moment de côté est en cours.

Le 15 Janvier 2016 lors d’un  entretien en sous 
préfecture avec la DREAL et les communes de La 
Bâthie, Cevins, Feissons, La Léchère, Aime, Beaufort, 
certaines d’entre elles ont souhaité qu’une redéfinition 
des zones et limites de protection soit envisagée.

Des limites moins étendues, concentrées  sur des 
secteurs montagneux présentant un intérêt pittoresque, 
historique et environnemental.

Une visite avec les instances portant ce projet est 
programmée pour le printemps.Nous souhaitons 
que cette nouvelle étape recueille l’unanimité pour la 
poursuite du projet.

BUREAU :
Président : Paul DURAND
Trésorière : Françoise FRANCINA
Trésorier adjoint : Olivier JEZEQUEL
Secrétaire : Guy SIN

Membres du bureau : Maryse BILLAT, Danielle 
GUMERY ,Bernard CHOVIN,  Jean-François VICINI, 
Luc WUILLAUME.

http://montagnelabathie.fr

 A.D.M.L.B. Association de Défense des Montagnes de La Bâthie

Le Foyer travaille en année scolaire, de septembre à 
juin. Pour pratiquer les nombreuses activités, la carte 
d’adhésion est obligatoire, ainsi qu’un certificat médical 
pour la pratique sportive.

Vous pouvez alors participer aux divers ateliers :

La semaine commence le lundi avec les sorties 
pédestres en automne et au printemps, ainsi que les 
sorties raquettes en hiver. Puis le mardi, l’art remplace 
le sport avec la peinture sur tissu. Le jeudi, à la salle 
polyvalente, la séance de kinéform permet d’assouplir 
les articulations. Pendant ce temps, au local, les jeux 
de société obligent les participants à réfléchir pour 
espérer gagner. Et à la fin, vainqueurs et vaincus se 
partagent le goûter  offert par le Foyer : petits gâteaux 
et boisson chaude. C’est la troisième mi-temps, comme 
au rugby. 

Les activités ponctuelles se répartissent en cours 
d’année, suivant les possibilités des moniteurs : au 
printemps, aquagym en 3 mois à la piscine du Morel; 
en automne, un atelier mémoire sur 8 semaines a 
permis de réactiver toute les cellules grises ;  et enfin 
toujours en automne, nous avons révisé le code de la 
route en plusieurs séances très actives. En juin, avec 
l’entreprise Loyet, nous avons emmené en voyage 
d’une semaine une trentaine d’amateurs de l’Italie.

Les activités d’une journée : le tirage des rois du 25 
janvier ; le repas dansant du 1er mars ; la participation 
à la Fête du village du 17 mai ; l’exposition vente des 
œuvres de nos artistes le 23 mai ; un voyage à Annecy 
le 20 juin et le pique-nique à Esserts Blay pour clore 
l’année le 25 juin. 

Nous nous efforçons d’alterner de façon harmonieuse 
les activités intellectuelles, artistiques, physiques, sans 
oublier le côté relations humaines que sous-entend 
l’adhésion à un club.

BUREAU : 
Présidente : Colette LEGER 
Vice-Présidente : Marie-Thérèse LENNOZ 
Secrétaire : Marcelle FORT
Secrétaire adjoint : Pierre VERNIER
Trésorière : Marie-Antoinette PASTRE
Trésorière adjointe : Colette REYDET

ADRESSE : 
2287 rue Louis Armand - 73540 LA BÂTHIE
Tél. 04 79 31 05 79 
pierre.vernier@orange.fr

 Foyer rural
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La section  a été créée dans les années 1990 ;  
Le bureau qui l’anime est composé de 11 membres 
et se réunit environ 1 fois par mois.  

Lors de la dernière AG qui s’est tenue le 22 
janvier 2016, en présence de 55 syndiqués(es) la 
section comptait 80 adhérents(es), retraités(es) 
principalement de l’Industrie, de la fonction publique  
mais aussi de tous les secteurs d’activité.

La section a  pour objet la défense des revendications 
des retraités. La section est ouverte à tous les 
retraités(es). Pour tous renseignements voir adresse 
ci-dessus.

Localement la section poursuit le combat pour la 
reconstruction des EHPAD, Claude Léger à Albertville 
et Les Cordeliers à Moûtiers et ses militants sont très 
actifs pour mobiliser les familles de résidents, les 
particuliers et interpeller les élus.

La section a par ailleurs  une activité festive qui 
se traduit par une ou deux journées avec repas 
champêtres ; par ailleurs tous les 1er mercredi 
de chaque mois les retraités se retrouvent au 
boulodrome des ardoisiéres.

BUREAU :
Jacky CATTELLIN, Jacques LEVRAY, Henri 
MORANDINI, Danièle GUMERY, Danièle VERNIER, 
Jean Jacques STATERA, Paul AVRILLIER, Gérard 
HUGONIN, Pierre MORETTON, Marc BISOLI, MicheL 
BLANC

CONTACT :
22 Place Marcel Pagnol  -  73540 LA BÂTHIE
Tel : 06 75 01 64 88

 Section de Retraités C.G.T.

L’ANACR (Association Nationale des Anciens 
Combattants et Résistants) regroupe les hommes et 
femmes qui se sont opposés au nazisme ; ils avaient 
une vingtaine d’années en 1945 et  beaucoup d’entre 
eux ont malheureusement disparu. Aujourd’hui, l’As-
sociation accueille adhérents, sympathisants et Amis 
de l’ANACR qui veulent pérenniser cette mémoire et 
combattre toutes les idées fascistes et xénophobes. 
L’adhésion à l’Association se fait sur la base de ces 
valeurs.

Nous voulons, dans ce bulletin, rendre hommage à 
notre Président, CASALI Toni, décédé le 21 juillet 2015.

Né le 08 janvier 1926, à Notre Dame de Briançon, il 
avait fui le S T O (service de travail obligatoire) afin 
de ne pas partir travailler en Allemagne. Il est entré 
en résistance le 1er janvier 1944, à l’âge de 18 ans, à 
la compagnie FTP 92.12 sous les ordres du capitaine 
Sapin (Edmond Rochaix).

Il a participé à divers sabotages (lignes électriques, 
usines), embuscades et parachutages en Basse et 
Haute Tarentaise.

Après la libération de la Tarentaise (fin août 1944), il 
s’engage pour la durée de la guerre + six mois, dans 
le Bataillon Savoie (AS et FTP) qui est devenu le 13ème 
BCA. Il passe l’hiver 1944 1945 en Haute Tarentaise, 
à Montvalezan la Rosière.

Le 30 mars 1945, le 13ème BCA reçoit l’ordre de déloger 
les Allemands du fort de la Redoute (Roc Noir) qui 
condamne l’accès du col du Petit Saint Bernard.

Armé d’un fusil mitrailleur, avec beaucoup de 
sang-froid, Toni fait échouer une contre-attaque 
ennemie et permet la capitulation allemande. Son 
comportement lui vaut une citation élogieuse à l’ordre 
de la division avec attribution de la Croix de Guerre.

Le 8 mai 1945, le 13ème BCA, sous les ordres du 
Commandant Héritier, est en poste à La Thuile, en 
Italie. C’est le maire de cette commune qui leur 
apprend la signature de fin de guerre. Toni Casali ac-
compagnera le 13ème BCA en occupation en Autriche 
et il sera démobilisé le 3 janvier 1946.

BUREAU : 
Président : LINOSSIER Paul
Vice-Président : CALDERINI Raymond
Secrétaire : VERNIER Pierre
secrétaire adjoint : BLANC Michel
Trésorier : VERNIER Pierre
trésorier adjoint : BLANC Michel

CONTACT : 
Pierre VERNIER - 125 rue de la gde journée 73540 
LA BÂTHIE
pierre.vernier@orange.fr

 A.N.A.C.R. Basse Tarentaise

Toni CASALI
1926-2015

Vie associative
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Pierre-Marie CARELLA propose des cours de danse 
pour débutants à la rentrée de septembre 2016 les 
jours suivants :

  Salsatown
• Mardi de 20 h 30 à 21 h 30 => Salsa
• Mardi de 21 h 30 à 22 h 30 => Bachata
• Jeudi de 19 h 15 à 21 h 15 => Rock

Renseignements au 06 21 44 31 12

54 ANS D’EXISTENCE ET PAS UNE RIDE !

Depuis toujours, le ski club s’efforce d’avoir des prix 
attractifs pour permettre aux amoureux de la glisse des 
sorties dans les plus belles stations de Tarentaise et de 
Maurienne.

Le club s’adresse à tous, c’est du ski de loisir, sans 
compétition, les sorties ont lieu tous les dimanches 
d’hiver. 

L’association participe, dès qu’elle le peut, à l’animation 
de la commune et s’efforce, par diverses manifestations 
(tombola, crêpes…), de financer une partie des sorties 
de ses adhérents, aidée en cela par la commune de La 
Bâthie.

Nous répondrons à toutes vos questions tous les 
vendredis soir de décembre, janvier, février, mars, lors 
des séances d’inscription, de 18h à 19h au local du club.

BUREAU :
Présidente : Christine Alleyron-Biron
Secrétaire : Marie-Pierre Cervellin
Trésorier : Régis Tartarat

CONTACT :
skiclub.labathie@laposte.net
Tél. 06 77 14 08 85
Vous pouvez aussi nous rejoindre sur Facebook : 
www.facebook.com/skiclubdela bathie

 Ski Club de la Bâthie

 Bâthie Smatch 73
Depuis plus de 10 ans, dans une ambiance empreinte de 
bonne humeur, convivialité et détente, le club de badmin-
ton BATHIE SMATCH 73 vous accueille 3 jours par se-
maine (lundi, mardi et vendredi) pour taper le volant. 

De 15 ans à 77 ans, venez vous adonner à ce sport com-
plet. Le badminton nécessite endurance et explosivité, 
mais il est surtout, et à notre niveau, une activité ludique 
(on rigole aussi en jouant au badminton !)

Le club organise des tournois internes mais également 
des rencontres amicales avec des clubs environnants (La 
Léchère) ou des associations bâthiolaines (Variété Club).

Quel que soit votre niveau, vous serez les bienvenus dans 
la communauté des fous du volant... en plume. N’atten-
dez plus et venez nous rejoindre !

BUREAU :
Présidente : Audrey CHENU
Vice-Président : Jean Philippe PEREZ
Trésorier : Jérôme PIC
Trésorière adjointe : Agnès JACQUIER
Secrétaire : Michaël RICCARDI

Courriel : Bathie_smatch73@yahoo.fr

HORAIRES : 
Lundi à 18h45 - Mardi à 20h30
Vendredi à 20h15.
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Vie associative
 Union cycliste de la Bâthie

Si nous devons en quelques mots, résumer la philosophie 
du Club, nous dirons que le cyclotourisme est une école 
de persévérance et de convivialité. Et l’adhésion à un 
Club est avant tout créateur de lien social.
Rapport d’activité : sorties hebdomadaires dès le 
début mars. Elles ont été programmées avec des 
difficultés progressives qui ont permis à tous les partici-
pants de se faire plaisir et de s’améliorer. Suite logique 
de cet entrainement, la participation aux randonnées 
préparées par les clubs de la région.
Le Club a quant à lui, organisé sa randonnée de la 
Combe de Savoie, le 17 avril. Tous les adhérents se sont 
mobilisés pour satisfaire les 127 participants venant de 
4 départements alpins. Les Clubs ont apprécié l’accueil 
de La Bâthie et devraient revenir en 2016.
Samedi 3 juillet, s’est déroulée la sortie familiale au 
Petit Saint Bernard avec repas à l’hospice.
Le 28 août, la sécurité de la cyclosportive “Haute 
Route” a été assurée par le Club aidé de quelques 
membres des clubs de la Boule et du Tennis de table 
qui sont venus donner un coup de main.
Enfin le temps fort de l’année fut, du 5 au 9 septembre, 
le séjour au mont Dore par un temps beau mais froid 
avec de belles excursions.
Projets pour 2016 : reconduire les sorties de la de-
mi-journée dès le mois de mars afin de rassembler les 
pratiquants de cyclotourisme et d’aider les adhérents à 
vivre leur passion. Peut-être que des rouleurs solitaires 
viendront avec le Club !

Les gros points restent : la Ronde la Combe 
le 16 avril, un séjour en Italie du 28 mai au  
4 juin, la sortie familiale de la journée fin juin, et peut-être 
d’autres expéditions de quelques jours.

BUREAU : 
Président : Michel TARTARAT BARDET
Vice-Président : Francis POUJET
Secrétaire : Pierre VERNIER
Secrétaire adjoint : René COTE
Trésorier : Guy AVRILLER.

CONTACT : 
TARTARAT BARDET Michel 461 rue du Vercors 73540 
LA BATHIE.  michel.tartarat@gmail.com

Organisée depuis une trentaine d’années par le Club de 
La Bâthie,  la Ronde de la Combe de Savoie a regroupé, 
le samedi 16 avril 2016 170 participants qui ont sillonné 
les deux rives de l’Isère jusqu’à St Pierre d’Albigny, sur 
des parcours de 30, 70 et 90 KM.

L’hiver ayant été relativement doux, les sorties en vélo 
n’ont guère cessé, ce qui fait que les cyclotouristes sont 
déjà bien affûtés. La Ronde de la Combe est la première 
randonnée de l’année organisée par un club FFCT, donc 
les cyclos sont venus en nombre se mesurer avec des 
collègues de club ou avec les clubs voisins. Même si les 
parcours ne sont pas chronométrés, chacun a envie de 
battre l’autre, de le distancer dans une montée ou de se 
tester dans les descentes de Tamié ou du col du Vorger.

Il y a, bien sûr, ceux qui sont venus pour rouler en groupe, 
papoter avec les Hauts Savoyards ou les voisins de 
l’Isère, passer un moment convivial aux ravitaillements 
du Vorger ou d’Aiton, comparer les braquets et sortir le 
nouveau maillot du club ou le nouveau vélo équipé des 
derniers gadgets. La randonnée s’est donc déroulée 
dans un climat de décontraction. 

Grâce à l’aide de la Municipalité, de la Mutuelle 
“ENTRENOUS”, des établissements HYBORD de 
Cevins, les clubs repartirent avec des coupes amplement  

méritées. Le club le plus représenté est, cette année, CT 
Albertville  avec 32 cyclos présents. Le Club du Bout 
du lac (Haute-Savoie)  avait le plus grand nombre de 
féminines. Le plus jeune avait 15 ans, le plus âgé 78 ans 
et ils venaient de Savoie.  

La réussite de la journée est à mettre au crédit du 
club cycliste de La Bâthie  qui, dès janvier, a préparé 
les circuits, contacté les pouvoirs publics, les diverses 
communes traversées et a su motiver de nombreux 
clubs. Ensuite, il a fallu, les derniers jours, tracer les 3 
parcours, assurer l’intendance : boisson et sucreries 
sur le parcours, soupe et crêpes à l’arrivée.  Le 
Président, Michel Tartarat  Bardet  a poussé un soupir 
de satisfaction, ce samedi soir après les félicitations 
des participants sur la qualité de l’accueil reçu en notre 
petite ville de La Bâthie

 Ronde de la Combe de Savoie
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Le club de Tennis de Table est présent sur la commune 
depuis de très nombreuses années. Il compte 46 
licenciés cette année. Il se veut un club à taille humaine 
qui accompagne jeunes et moins jeunes dans la 
pratique de ce sport. Depuis plusieurs années, le club 
œuvre pour offrir aux jeunes le souhaitant davantage 
d’heures de pratique avec des entraîneurs qualifiés. 
Ceci afin de favoriser leur épanouissement dans le 
championnat de notre région.

Deux jeunes de qualité, Rosy MARCHAND MAILLET 
et Corentin CHAPPELET, défendent les couleurs de 
La Bâthie à haut niveau, à titre individuel. D’autres, 
évoluent sur le championnat savoyard, mais toujours 
de belle manière. Trois équipes sont engagées en 
championnat par équipe, dont une en régionale. Les 
entraînements ont lieu les mardi, jeudi et vendredi 
au gymnase de La Bâthie. Ils sont différents selon 
le niveau constaté et le but souhaité par le joueur :  
compétition ou loisir. Nous accueillons avec plaisir 
tout nouveau joueur ou joueuse souhaitant s’essayer 
à notre jeu de raquette et de petite balle et ce, même 
en cours d’année. Les deux premières séances sont 
gratuites. Le club s’est aussi, pour la première fois, 
associé au SIBTAS pour faire découvrir aux enfants 
des classes de CP au CM2, la pratique de ce sport 
d’une façon ludique. Pour toute question, merci de 
contacter Mme DESBRINI Nicole au 04 79 31 01 26.

BUREAU :
Président : M. Christian COUILLARD
Vice Présidente : Mme DESBRINI Virginie
Président d’honneur : M. Gilles CHAPPELET
Trésorier : M. Frédéric CADET
Secrétaire : Mme DESBRINI Nicole. 

Mme Christel MARCHAND MAILLET et M. Eric 
PICOLLET sont Responsables jeunes et M. Luc 
FAUCON, Responsable des Equipes. L’ensemble 
du bureau essaie de développer des actions tout au 
long de l’année. Nous proposons deux fois par an la 
confection et la cuisson de pains et de diots polenta. 
Nous avons proposé une vente de chocolat issu du 
commerce équitable pour les fêtes de Noël. Nous 
tenons pour finir, à remercier les sponsors  qui nous 
soutiennent. 

Vous pouvez nous retrouver sur notre site internet http://
club.quomodo.com/ttlb/accueil.html

Tout nouveau, nous avons aussi notre page Facebook : 
https://www.facebook.com/ttlb73/

 Tennis de Table Le Club

La Boule du Grand Mont en activité depuis Mars 
1929, est aujourd’hui une association forte de 80 
membres, qui toute l’année accueille ses adhérents 
5 jours par semaine de 14h30 à 19h30, sans compter 
les compétitions amicales ou officielles. Pour cela une 
équipe de bénévoles se dépense sans compter ( plus 
de 40 heures de bénévolat par semaine), des équipes 
de compétitions obtiennent de bon résultats dans la 
région. 

BUREAU :
Président : André Duret  06 79 29 27 17 
Trésorier : Michel Desbrini
Secrétaire : Fred Dubost
Membres : Michel Blanc ; Jean Louis Duvillard ;  
Franco Minetto ; Eric Traversier

CONTACT :
Tél. 04 79 89 66 43 

  La Boule du Grand-Mont

EURO-DISTRIBUTION
F E U X  D ’ A R T I F I C E

63 impasse de La Verrerie
Z.A. La Verrerie - 74290 ALEX
Tél. 04 50 02 83 29
www.euro-distribution.com

Innovant
           Visuel
                  Prestige
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 Le Comité des fêtes de la Bâthie
Nouvelle association qui a pour but de soutenir les 
associations oeuvrant pour le bien-être des habi-
tants de La Bâthie et une volonté d’animer notre 
commune en organisant fêtes populaires, enfantines 
voire sportives.
Malgré son jeune âge, quelques manifestations ont 
eu lieu en 2015 :
•  le 17 mai : Fête du Village en collaboration avec 

de nombreuses associations de La Bâthie 
•  le 13 juillet : Soirée du feu d’artifices 
• le 8 août : Animation “Dansons sur la Place” 
• le 9 décembre : Participation au Téléthon 
• le 20 décembre : Vin chaud avec le Père Noël.

BUREAU :
Président : Marc Begey
Vice-présidente : Martine Bouvard
Trésorier : Joel Petitpoisson
Trésorière-adjointe : Joëlle Pérold
Secrétaire : Andrée Ragache
Secrétaire-adjointe : Catherine Burtin
Commissaire aux comptes : Françoise Avrillier
aidés par leurs membres dévoués et de nombreux 
bénévoles. 

L’association est cependant toujours 
à la recherche de membres actifs.

Vie associative

RN 90 - Les Portions
73540 LA BÂTHIE
Tél. 04 79 38 24 36

Port. 06 15 03 42 38 
06 83 25 26 48

f.hybord@wanadoo.fr

Distributeur de Fioul domestique - Gasoil - GNR Grand Froid Suisse
Fioul Nature Chaudières à condensation - Location de matériel de motoculture
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 Paroisse N.-D. de Basse Tarentaise
Depuis 2005 et par décision de l’Evêque Mgr 
ULRICH, les paroisses ont été regroupées, et LA 
BATHIE est devenue avec les 7 autres “communautés 
locales” (Saint-Thomas, Esserts-Blay, Saint-Paul, 
Rognaix, Cevins, Tours et LA BATHIE) la paroisse 
“NOTRE-DAME de BASSE-TARENTAISE”.

Au presbytère de LA BATHIE, des permanences 
sont assurées pratiquement chaque jour ou, sur 
demande ou nécessité, à un autre moment, afin 
de répondre au mieux aux diverses questions que 
peuvent se poser les quelques 6000 habitants de ce 
secteur : baptêmes, mariages, funérailles, catéchèse, 
formations, réunions, chorale, service des malades, 
vie paroissiale, secrétariat, finances...

La catéchèse est assurée par le Père BADAUD, curé 
de la paroisse, aidé en cela par Emmanuel MANZI, 
Emmanuelle SMANIOTTO, Agnès LUSSIANA et 
quelques parents. Les séances ont lieu suivant un 
programme déterminé, tant à La Bâthie qu’à Tours 
quelquefois.

Les collégiens et lycéens sont toujours accueillis à 
l’aumônerie d’Albertville et une collaboration existe 
avec le collège Saint-Paul.

L’équipe d’animation paroissiale (EAP) se retrouve 
chaque mois, élabore et met en place tout ce qui a 
trait à la vie paroissiale des 7 communautés locales. 
Les finances sont toujours placées sous le contrôle de 
M. Franck BOUVIER de l’Archevêché de Chambéry.

Une feuille d’information mensuelle est éditée et mise 
à la disposition de chacun par voie d’affichage ou 
distribution.

Une présence religieuse est assurée chaque 
quinzaine à la maison de retraite “La Bailly” de La 
Bâthie et mensuellement au “Home du Vernay” à 
Saint-Thomas.

L’ensemble des 7 communautés participe à des 
actions de solidarité : CCFD (soupe campagnarde, 
enveloppes…), secours populaire, secours 
catholique, missions, etc.

Pour l’année 2015, nous avons eu la joie de 19 
baptêmes, 7 mariages et nous avons accompagné 
36 familles dans le deuil (dont notre doyenne  
Mme Rosalie GIROD née GARZEND) à 101 ans.

Chacun est invité à participer au “denier de l’Eglise”, 
cette participation donnant droit à une déduction 
fiscale.

Notre prêtre est M. l’abbé Bernard BADAUD aidé  
par MM. les abbés Bernard REYMOND et René 
ALBERT.

NUMÉROS UTILES :
Prêtres :
•  Père Bernard BADAUD  

06 82 35 16 37 ou bernard.badaud@gmail.com
•  Presbytère La Bâthie 

04 79 31 01 85 ou paroisse.bathie@wanadoo.fr
• Responsable local / 06 86 51 19 70

PERRIER Sébastien

Accoroutage - Abattage - Élagage - Débroussaillage
Entretien espaces verts - Déneigement

12 allée du Lavoir - 73200 VENTHON
Port. 06 15 30 48 35 - Tél. 04 79 38 78 06
sbperrier@gmail.com - www.perrier.123.fr

Le col de La Bâthie enneigé

Distributeur de Fioul domestique - Gasoil - GNR Grand Froid Suisse
Fioul Nature Chaudières à condensation - Location de matériel de motoculture
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Mélanie BAL & Nicolas KOKKINIDIS

Sarah LEFEVRE & Fabien WAN-TANG-KUAN

Coralie PICCATO & José TEIEIRA GONÇALES

Etat civil 2015

Ils sont nés...
7 février 2015
Kays Maithédine Pascal MICHEL
7 avril 2015
Alexis Paul BÉROUD
9 avril 2015
Elona PERSONNAZ
4 mai 2015
Léane ROGÈS
5 mai 2015
William Pharel LOUBRY  
16 mai 2015
Eliott Jean-Louis Patrice DELOUME
28 mai 2015
Isaline Albertine CORNU
1er juin 2015
Chloé Claudette Jeannine BOUVIER
11 juin 2015
Bastian MARKOVIC
16 juin 2015
Dinis ARAUJO ANTUNES
22 juin 2015
Liam Jean-Claude Maurice PINONCELY
25 juin 2015
Rïlay KALIAKOUDAS  
28 juin 2015
Tim Jean Eden BURTIN
9 août 2015
Lyana BONTEMPS
15 sepbembre 2015
Wyatt Florent MASCLEF  
1er octobre 2015
Abigaïl CHARPENTIER-LECLERE  
2 octobre 2015
Luena Philipa ALMEIDA SILVA
30 octobre 2015
Axel Louis AVRILLIER  
16 décembre 2015
Jules Paco Alex HUNAULT   

2828

Ils se sont dit “Oui”...
6 juin 2015
Mélanie BAL & Nicolas KOKKINIDIS
13 juin 2015
Sarah LEFEVRE & Fabien WAN-TANG-KUAN
27 juin 2015
Coralie PICCATO & José TEIXEIRA GONÇALVES
8 août 2015
Stéphanie DEWEZ & Thomas GRETEN 
29 août 2015
Trystana PERNET  & Anthony CABOT-CANALS
5 septembre 2015
Arnaud DE LAUSNAY & Coralie SEVAULT
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LA BÂTHIE

AGENCE D’ARCHITECTURE

SAMSE Albertville
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Alain RACT
06 77 75 12 28

Rue de la Houille Blanche - 73540 LA BATHIE
Fax : 04 79 32 86 91

11 janvier 2015
BONVIN René Joseph
20 janvier 2015
ROSSETTI Franco Joseph
30 janvier 2015
TRANCHINO Biagio
1er février 2015
LECLERC Loïc Roger Jean-François
10 février 2015
CATTELLIN Léontine Alice, 
née VIGUET-CARRIN
17 février 2015  
BAPTENDIER Marie-Jeanne 
Françoise, née LAVASTRE
27 février 2015
CHELLE-MICHOU Julien Jean Baptiste
24 mars 2015
BLANC Gilbert Hippolyte Antoine
17 avril 2015
RIZOS Joséphine Simonne,  
née POMMAT

22 avril 2015
SOLLIER Julien Joseph Léon
9 juin 2015
PEYLIN Emilie Germaine,  
née TARTARAT
12 juin 2015
GUMERY Yolande Jeanne
16 juin 2015
VIAL Lucien, Germain, Octave
23 juin 2015
GIROD Marie Rosalie Françoise,  
née GARZEND
10 juillet 2015
IVANOFF Stavry
21 juillet 2015
CASALI Corrado
1er septembre 2015
REY Clémence Franceline,  
née BONNEFOY CUDRAZ  
2 septembre 2015
BORDENAVE Yvon Rémy

7 septembre 2015
MILLANOLE Yves Albert
18 septembre 2015
FECHOZ Alphonse Albert
28 septembre 2015
BILLAT Léontine Françoise,  
née AVONDO
12 octobre 2015
LENNOZ-GRATIN Andrée Germaine, 
née LENNOZ
21 octobre 2015
LEGREE Georges Louis Victor Joseph
30 octobre 2015
BAL Jean Charles
2 novembre 2015
BROCHIER Joséphine Andréa,  
née EMIEUX
15 décembre 2015
MERCIER-BALAZ Giselle Mauricette
24 décembre 2015
RAGACHE Pierre-Philippe Raymond
27 décembre 2015
MANESSE Monique, née BOUCHER

Ils nous ont quittés...
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Infos utiles

Toute personne possédant ou détenant une ou plusieurs ruche(s) est invitée à déclarer sa ou 
ses ruche(s).
Pourquoi déclarer ? Outre le fait que cette déclaration de ruche soit obligatoire et ce, dès la 
première ruche, les abeilles, comme tout animal, sont confrontées à des problèmes sanitaires. 
Afin de les gérer, il est indispensable de savoir où elles sont. Une lutte efficace est une lutte 
collective. Par ailleurs, savoir où sont vos ruches nous permet de vous prévenir en cas d’alerte 
(sanitaire ou d’épandage). Enfin, il faut savoir que les aides ou subventions allouées à l’apicul-
ture dépendent du nombre officiel de ruches et de ruchers. Plus on sera nombreux à déclarer, 
plus la gestion des problèmes sanitaires sera facile, et plus on aura d’aides !

 Le frelon asiatique, Vespa Velutina

Depuis son introduction en France 
en 2004, la population de frelons 
asiatiques poursuit progressivement 
son installation dans le pays. Ce 
phénomène est source de difficultés, 
en particulier au niveau de l’apiculture.

En effet, il représente une menace pour différents 
insectes, dont il est le prédateur et notamment pour 
l’abeille domestique. Les ruchers sont pour lui une très 
bonne ressource alimentaire, surtout en fin d’été et durant 
l’automne, lorsque la colonie de frelon est en plein dévelop-
pement. Il a ainsi une action : 

-  directe sur les colonies : du fait de la prédation et du stress 
qu’il occasionne en étant présent devant la ruche), 

-  et indirecte : du fait de la diminution de la fréquence des 
sorties voire de l’arrêt de butinage qui engendrent un 
affaiblissement des colonies pouvant aller jusqu’à de la 
mortalité. Les conséquences économiques sur l’apiculture 
sont donc importantes.

La prédation exercée par le Frelon asiatique concerne non 
seulement l’abeille domestique mais plus largement tous les 
insectes, ce qui met potentiellement en danger un certain 
nombre d’espèces dites sensibles et porte atteinte à la 
biodiversité de son environnement.

Dans la région Rhône-Alpes, pour la saison 2015, 76 nids 
ont été découverts (49 en Ardèche, 24 dans la Drôme, 2 en 
Isère et 1 dans la Loire). Des individus ont également été 
observés dans l’Ain et le Rhône, sans que les nids aient été 
retrouvés. Le climat rhônalpin est peu favorable à l’implan-
tation du ravageur et sa progression sur la région est relati-
vement lente.  

La lutte contre le frelon asiatique étant d’autant plus efficace 
qu’elle est précoce dans sa phase d’installation, un dispositif 
régional de surveillance et de lutte, assuré conjointement par 
l’Organisme à Vocation Sanitaire animal et végétal (FRGDS* 
et FREDON**) a donc été mis en place et décliné au niveau 
départemental. Ainsi, au sein de chaque département, un 
réseau de référents est réparti sur le territoire. Leur rôle est : 

-  De confirmer la présence du frelon asiatique suite aux 
signalements de cas,

-  De rechercher les nids en organisant des prospections 
locales à l’aide de bénévoles,  

-  D’informer les animateurs départementaux, le maire et les 
apiculteurs, 

-  D’accompagner le maire ou le propriétaire du terrain pour la 
destruction, vérifiant par la même occasion sa conformité. 

A ce jour, aucun dispositif de piégeage sélectif et efficace 
n’ayant encore été mis au point, la lutte passe essentiel-
lement par la destruction des nids, au cours de l’été et de 
l’automne, avant la sortie des fondatrices (qui a lieu à la fin 
de l’automne). Elle contribue ainsi à maintenir la population 
de frelons asiatiques à un niveau acceptable et à garantir 
la sécurité des populations. A ce titre, il est important de 
souligner que la majorité des nids est sans danger pour 
l’homme, sauf cas particuliers de nids construits trop bas ou 
occasionnant une gêne notable et nécessitant une sécurisa-
tion du site et une destruction immédiates. 

En 2016, une campagne de communication est mise en place, 
et pour la deuxième année consécutive, afin de sensibiliser 
le grand public sur la menace que représente l’installation du 
frelon asiatique dans notre région. Elle comprend : 

-   Une affiche, envoyée à toutes les mairies rhônalpines et 
indiquant les coordonnées des intervenants à contacter 
afin de signaler un cas de frelon asiatique***. En cas de 
doute, il est possible de prendre une photo du nid ou 
de l’individu suspecté et de l’envoyer par mail, via les 
coordonnées affichées.

-  Des fiches techniques, disponibles sur le site de la FREDON 
(www.fredonra.com) et offrant des informations complé-
mentaires sur cet insecte.

Merci de votre contribution au signalement de nouveaux cas 
éventuels et soyez attentifs !

Dr Prémila CONSTANTIN 
Vétérinaire pour la section apicole GDS Rhône-Alpes

* FRGDS : Fédération Régionale des Groupements de Défense Sanitaire

** FREDON : Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles

***  Ce réseau de surveillance est dédié exclusivement au frelon asiatique, espèce exotique 
invasive. Pour la gestion de nids de guêpes ou de frelons communs, merci de contacter 
un désinsectiseur professionnel.

Ma ruche je l’aime, je la déclare !

Qui doit déclarer ?
Tous les détenteurs de ruche, dès la première ruche.

Quand doit-on déclarer ses ruches ?
Tous les ans, entre le 1er novembre et le 29 février.

Comment déclarer ses ruches ?
Deux moyens sont disponibles pour déclarer ses ruches :
•  Par internet sur le site : www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr
•  Par papier en retournant le document Cerfa N°13995*02 à votre GDS, 40 rue du terraillet, 73190 Saint Baldoph.
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• RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES
ET TRI SÉLECTIF

Déchets Co.RAL 04 79 10 03 68 (de préférence le matin)

Collecte entre 6 h 00 et 13 h 00
Lundi matin : ordures ménagères
Jeudi matin : poubelle de tri jaune

• DÉCHETTERIE
04 79 38 21 52
Lundi et mercredi : 13 h 30 - 17 h 00
Jeudi : 9 h 00 - 12 h 30
Samedi : 8 h 00 - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 00

• LA POSTE
04 79 31 01 98
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi :
8 h 30 - 11 h 30 / 14 h 00 - 16 h 30
Mardi :
8 h 30 - 11 h 30 / 14 h 30 - 16 h 30

• SANTÉ
MÉDECINS GÉNÉRALISTES
Dr Olivier FUANT
04 79 31 02 28
Dr François MANEYROL
04 79 31 02 86

DENTISTE
Dr Anne CARTIER
04 79 31 04 80

INFIRMIÈRES
Denise GAUDICHON
04 79 89 66 07
Claudine FIORETTA
04 79 31 03 69
Patricia LESAGE
04 79 89 42 35 / 06 85 02 81 33

KINÉSITHÉRAPEUTES
Jean-Pierre CHOUVIN
04 79 89 61 20
Simon KRAGEN
04 79 31 07 25
Sabine VAUTRIN-MARTEL
04 79 31 06 61

PHARMACIE
04 79 31 01 90

HÔPITAUX
Albertville
04 79 89 55 55
Moûtiers
04 79 09 60 60

• MAISON DE RETRAITE (EHPAD)
Résidence La Bailly - 294 rue Jules Renard
04 79 31 08 08

• AIDE SOCIALE
Centre Polyvalent d'Action Sociale
04 79 44 53 60 (sur rendez-vous)

• ACCUEIL
04 79 31 00 43
Tous les jours (sauf mercredi)

• SERVICES TECHNIQUES
04 79 31 12 51
Tous les jours (sauf vendredi après-midi)

• COMPTABILITÉ
04 79 31 12 49
Tous les matins

• EAU ET ASSAINISSEMENT
04 79 31 12 49
Tous les matins

• URBANISME
04 79 31 12 55
Permanence sur RDV
Mardi
8 h 30 - 12 h 00
Jeudi
13 h 30 - 17 h 00
Vendredi
13 h 30 - 16 h 30

• RESSOURCES HUMAINES
04 79 89 28 80
Tous les jours (sauf mercredi)

• PÉRI-SCOLAIRE
Cantine et garderie
04 79 31 16 53
cantine.ccas@gmail.com
Inscriptions cantine et garderie jusqu'au 
mercredi 12 h 00 pour la semaine suivante.

• C.C.A.S. / PORTAGE DES REPAS
Résidence La Bailly - 294 rue Jules Renard
04 79 31 08 08

• BIBLIOTHÈQUE
6 rue George Sand
04 79 89 60 60
Mercredi
14 h 30 - 17 h 30
Vendredi
15 h 30 - 18 h 30
Samedi
10 h 00 - 12 h 00

ÉTÉ : du lundi au samedi* : 8h-12h30 / 13h30-18h - Dimanche : 9h-13h
HIVER : du lundi au samedi : 9h-12h30 / 14h-17h - Dimanche : 9h-12h
*à Gilly-sur-Isère (été) : journée continue le samedi 8h-18h



labathie.fr

Mairie
103 rue Alphonse de Lamartine

73540 LA BATHIE

Tél. 04 79 31 00 43
Fax 04 79 89 60 31

mairie@labathie.fr
www.labathie.fr

Horaires d’ouverture :

Lundi, jeudi et vendredi
8h30 - 12h00
13h30 - 17h00

Mardi
8h30 - 12h00
14h30 - 17h00

labathie.fr


